
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Arrêté du 29 juillet 2020 portant fixation du coût horaire maximal des frais pédagogiques  
exposés au titre du droit individuel à la formation des élus locaux 

NOR : TERB2013973A 

Le ministre des outre-mer et la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles R. 1621-8 et R. 1621-9 tels que modifiés 
par le décret no 2020-942 du 29 juillet 2020 relatif aux modalités de prise en charge financière du droit individuel à 
la formation des élus locaux ; 

Vu le code des communes de Nouvelle-Calédonie ; 
Vu l’avis de la commission consultative du droit individuel à la formation des élus locaux en date 

du 10 juillet 2019, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le coût horaire maximal des frais pédagogiques exposés à l’occasion d’actions de formation 

susceptibles d’être financées au titre du droit individuel à la formation des élus locaux est égal à 100 euros hors 
taxes. 

Art. 2. – Le présent arrêté est applicable à la Polynésie française et à la Nouvelle-Calédonie. 
Art. 3. – Le présent arrêté entre en vigueur trente jours après sa publication. 
Art. 4. – Le directeur général des collectivités locales est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 29 juillet 2020. 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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